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La fin de la gratuité générale des tests est en place depuis le 15 octobre 2021. Depuis cette date, les 
tests RT-PCR et les tests antigéniques ne sont plus systématiquement pris en charge par l’Assurance 
Maladie. Cette mesure sert à accompagner la progression de la vaccination, gratuite et accessible à 
tous, qui reste la meilleure façon de se protéger et de protéger les autres. 

Désormais, les tests réalisés en vue d’obtenir un pass sanitaire sont payants ; les tests réalisés dans un 
but de dépistage restent pris en charge par l’Assurance Maladie afin de préserver un dispositif fiable 
de surveillance de l’épidémie, d’assurer une détection et une prise en charge rapide des cas, de 
rompre les chaînes de transmissions du virus et de détecter les nouveaux variants d’intérêt. 

Vous trouverez dans le lien suivant le tableau indicatif de prise en charge : 

https://www.ameli.fr/sites/default/files/Documents/767091/document/2021285_pec_testcovid_tabl
eau.pdf 

 

 

Source : https://www.ameli.fr/bouches-du-rhone/medecin/actualites/prise-en-charge-des-tests-covid-

19-partir-du-15-octobre-quelles-evolutions 
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Pour les patients qui entrent dans le schéma d’une prise en charge à 100 % en exonération 3, la facturation dans 
le logiciel sera la suivante : 

• Au cabinet :  

L’acte C 1.70 à 39.10 € et +/- majorations pour les actes effectués la nuit ou le dimanche 

 

Puis faire un clic droit de la souris dans la case « Acte » et cliquer sur « choisir le code exonération » 

 

Choisir le code d’exonération 3 
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• A domicile : 

L’acte V 1.7 à 39,10 € + majoration de déplacement à 10 €, le coût de la visite est inclus. 

+/- majorations pour les actes effectués la nuit ou le dimanche. 
 

 
 
 

Puis faire un clic droit de la souris dans la case « Acte » et cliquer sur « choisir le code exonération » 

 

Choisir le code d’exonération 3 
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Depuis le 15 octobre 2021, en dehors des cas cités dans le tableau indicatif de prise en charge, la 
réalisation d’un test est à la charge de la personne. 

Pour rappel, la facturation d’un test antigénique qui n’est pas pris en charge doit comprendre la 
facturation au patient de l’acte de réalisation du test et du dispositif médical permettant de réaliser 
le test (prix de vente de 6,01 €). Le cas échéant, les indemnités de déplacement et les majorations 
(dimanche notamment) s’appliquent également pour les tests non pris en charge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
TELEVITALE SAS 

SAS au capital de 50 602 euros 

RCS Aix-en-Provence B 391 889 037 00035 

 
 

 

Immeuble Le Gamma – 92 avenue des Logissons 
13770 VENELLES 
Tél : 04 42 54 91 91 - Fax : 04 42 54 91 84 - www.televitale.fr  

 
 

6 
 

 

Pour les patients qui n’entrent pas dans le schéma d’une prise en charge à 100 %, la facturation dans le 
logiciel sera la suivante : 

Facturation en « pas de tiers payant »  

• Au cabinet : 

L’acte C 1.70 à 39.10 € et +/- majorations pour les actes effectués la nuit ou le dimanche 
Ajouter l’acte HN (dispositif médical) à 6.01€ 
Mettre la qualification de dépense en N 

 

 

 

Le patient devra payer l’intégralité de la facture. 
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• A domicile : 

L’acte V 1.7 à 39,10 € le coût de la visite est inclus + Ajouter l’acte MD majoration de déplacement à 10 €, 
Ajouter l’acte HN (dispositif médical) à 6.01€ 

+/- majorations pour les actes effectués la nuit ou le dimanche. 
Mettre la qualification de dépense en N sur tous les actes 

 

 

 

 

Le patient devra payer l’intégralité é de la facture. 

 


